
T A B L E DEs M A T IE ES,

A&e qui continue encore, pour un tems limité, un A&e psfl? dans la trente-fitième année du Règne de Sa
MajeUé, intitulé, 41 A&r qui fait une provfion temporaire pour le reglement du commerce trae cettr Pre-
4 vine ri les Etats Unis dé l'dAmérigu, par terre ou par la navigation intérieure." 389

A&e pour étendre les provifions d'un Ade fait et pafTé dans· la quarantefeptième' année du Règne de Sa
M ajeflé, intitulé, 4fe pour faciliter le recouvrement des petites dettes dans certaines parties de cei Pre
vince." 391

Aae pour autorifer Jaeues Morin, fils, de confiruire un Pont fuir la Rivière du Sud, au quatrième rang des
Conceffions de la Puroifle de Saint Vallier, près de la chute, pour fixer les droits do pê?ège fur icelui, et·
qui pourvoit à des Règlements pour le dit Pont. -93

A&e qui continue encore, pour un terms limité, un A&e pa<Ié dans la quarnte-cinquième année du règne
de Si Majelfé,'intitulé, " A&e pour la conervation des Pommiers dans la Parosif de Montréal. 403

Aâe qui continue, pour un tems limité, un Aae paffé dans la quarantième année du Règne de Sa Maàjflé,
intit tulé, f Ale qui donne de plus amples pouvoirs au Gouvernement Exécutif, pour prévenir I introdu17ion
" des maladies peflzentielles ou contagieufes dans cette Provint#." 405

A&e pour pourvoir à un Fonds permanent pour.l'amélioration de la Navigation intérieure du Fleuve Saint
Laurent.4 407

A&e qui fait l'application d'une autre fomme d'argent, aux fins de bâtir et parachever une Prifr>n commune
pour le Diftrict de Québec. 4r3

Acte-pour régler les procédures fur les Elections Conteflées, ou les retours des Membres pour fervir dans
la Chambre d'AfTemblée du Bas-Canada. 417

Acte pour autorifer les Juges dans les affaires civiles en cette Province, à fubdéléguer le pouvoir d'adiinif.
trer le ferment dans certains cas y mentionnés. 431

Acte pour prolonger le tems accordé à Thomas Portous, de Terbonne, Ecuyer, pour rebâtir certains Ponts
y mentionnés. 437

Acte qui autorife Thomas Portrous, de Terrebonne, Ecuyer, à ériger un Pont de Repenttgny à l'Ifle Bour-
don. 439

A&e qui pourvoit plus efficacement à faire, changer et entretenir les Chemins et Ponts dans le Diftria Infé.
rieur de Gafpé, et qui abroge la partie d'un Acte piflé dans la trenie-fixième année du Règne de Sa Ma-
jefé, intitulé, " Aal pour faire, réparer et changer les Chemins et Ponts dans cette Province, t pour
" d'autres efst,'' qui a rappoit au dit Difiria inférieur. 451

Aae qui pourvoit au maintien du bon ordre, les jours de Fêtes et Dimanchesdans les Paroiffes des Cam.
pagues de cette Province. 455

A&e qui établit des Règlements plus efficaces pour le Commerce des Bois, 46r

A&e pour approprier une fomme d'Argent y mentionnée, pour aider à ouvrir un Chemin de communica-
tion entre les Paroiffes de Saint Pierre de la Baie Saint Paul, et de Sain Ferreolet Sam t Joifhikn. 483


